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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 AVRIL 2026 
 
Note de présentation  
4) Adoption du budget primitif de l’exercice 2026 
 

La présente note a pour objectif de présenter de façon synthétique les 
informations financières essentielles du budget primitif afin de permettre aux citoyens 
d'en saisir les enjeux et d’informer les élus du Conseil Municipal sur le budget soumis 
à délibération. 

Cette note sera mise en ligne sur le site internet de la commune après l’adoption 
du budget primitif. Elle complète les éléments précédemment présentés : le Compte 
Financier Unique (CFU) et le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) de l’année 
2026. 
 
Le budget : un acte de prévision et d’autorisation 
 

Le budget primitif de la commune doit être établi avant le 15 avril de chaque 
année. Par dérogation, le délai est repoussé au 30 avril lors des années de 
renouvellement des assemblées délibérantes. 

Par cet acte prévisionnel, le Maire est autorisé à effectuer les opérations de 
dépenses et de recettes inscrites au budget, jusqu’au 31 décembre de l’année. 
 
Prochaine décision modifiant le budget : 

Etant donné le renouvellement du conseil municipal, le temps nécessaire pour 
construire le budget et plus particulièrement le programme pluriannuel 
d’investissement, le budget primitif sera complété par une décision modificative 
présentée en juin 2026. 

Le budget primitif peut être modifié au cours de l’année par des décisions 
modificatives. 

Comme le précise le règlement budgétaire et financier de la commune, la décision 
modificative s’impose dès lors que le montant d’un chapitre budgétaire 
préalablement voté doit être modifié. Seules les dépenses et les recettes non 
prévues et non prévisibles au budget primitif peuvent être inscrites en décision 
modificative.  

Le vote des décisions modificatives est effectué selon les mêmes modalités que le 
vote du budget primitif. Les annexes budgétaires qui seraient modifiées lors d’une 
décision modificative doivent être présentées au vote de l’assemblée délibérante. 

 
 
 

 
Fongibilité des crédits : 



2 
 

Le conseil municipal a la possibilité de déléguer au Maire le pouvoir de procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion cependant des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite maximale de 7,5 % du 
montant des dépenses réelles de chacune des sections. Les services de la 
Préfecture et de la Trésorerie s’accordent sur l’absence de nécessité d’une 
délibération spécifique, étant donné la précision du taux décidé de 7.5%, intégrée 
dans le document budgétaire. 

Dans le cas de mouvements de crédits, le Maire informe l’assemblée délibérante 
de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 
La vue d’ensemble du budget 
 

Le Conseil municipal est invité à adopter le budget de la commune pour l’exercice 
2026, qui s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 

Sections Dépenses Recettes 
Fonctionnement 6 916 800 € 6 916 800 € 
Investissement 2 588 700 € 2 588 700 € 
Total  9 505 500 € 9 505 500 € 

 
Le vote du budget par chapitre 

 
Le budget étant voté par chapitre, les chapitres de la section de fonctionnement, 

puis de la section d’investissement sont présentés. 
Etant donné l’absence de nécessité d’un vote formel par chapitre, il est proposé 

que les votes qui diffèrent du vote global sur certains chapitres soient mentionnés 
par les élus du conseil. 

 
L’article L. 2131-11 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose 

que « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs 
membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom 
personnel, soit comme mandataires ». 

Par exemple, sont considérés comme intéressés les conseillers municipaux, 
président et membres du conseil d’administration d’une association, allouant une 
subvention à cette association (chapitre 65). 

Par conséquent, il est demandé aux conseillers municipaux intéressés de se 
déporter du vote du chapitre concerné. 
 
Les dépenses de la section de fonctionnement :  
 
Chapitre 011 : Les charges générales prévues sont de 2 440 310€, soit une hausse 
de 3% par rapport aux prévisions 2025.  
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Afin de faire bénéficier les élèves des écoles maternelles et élémentaires de 
fournitures, d’activités et de sorties supplémentaires, la nouvelle équipe municipale 
décide d’augmenter l’enveloppe des fournitures scolaires de 32€ à 35€ et celle des 
activités et sorties scolaires de 38€ à 40€ par élève soit pour un total d’environ 610 
élèves un coût supplémentaire de 3050€. 

Face au choc pétrolier actuel et à l’instabilité internationale, la hausse des prix 
des fournisseurs et des prestataires est envisagée par le biais de la hausse des 
devis et des formules de révisions des marchés. 

De plus, le budget des charges générales augmente à cause de la hausse des 
frais d’avocat (nombreuses affaires en cours et une procédure devant le Conseil 
d’Etat), des frais d’assurances (multiplication par trois de l’assurance aux biens), de 
l’acquisition de nouveaux logiciels ou modules pour les services financiers et des 
ressources humaines, de l’entretien d’un parc automobile vieillissant subissant la 
hausse des prix des réparations automobiles, de la réalisation de l’analyse des 
besoins sociaux et des frais liés à la communication. 

Concernant la maintenance, cet article augmente du fait de la maintenance de 
la vidéoprotection, de l’évolution du logiciel scolaire et d’un transfert comptable avec 
l’article 611 des contrats de prestations de services pour la maintenance des 
bâtiments  

Concernant les autres services extérieurs, l’augmentation est due à la prise en 
compte des sorties et activités directement par la commune à la place du versement 
aux coopératives des écoles (transfert du chapitre 65 vers le chapitre 011). 

 
 
Chapitre 012 : Les charges de personnel prévues sont de 3 546 350€. 

En 2026, les charges de personnel augmentent de 7% par rapport au budgétisé 
2025.  
Comme détaillé dans le débat d’orientations budgétaires, cette augmentation est 
principalement due à la hausse des cotisations retraite CNRACL (caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales), à la hausse des cotisations de 
l’assurance du personnel, et aux hausses liées à la gestion du personnel 
(avancement d’échelons, de grades, promotions internes…). 
 
Chapitre 014 : Les atténuations de produits sont de 70 000€ et correspondent à 
l’attribution de compensation versée à la CAPM pour les transferts de compétences, 
 
Chapitre 65 : Les autres charges de gestion courante prévues sont de 358 440€.  
Etant donné la prise en compte de la majoration des indemnités des élus liée à la 
DSU (dotation de solidarité urbaine) et l’obligation de formation de tout élu recevant 
une délégation, les charges liées aux élus augmentent. 
Concernant les associations, un acompte de 50%, calculé sur les subventions 
décidées en 2025, leur sera versé au 1er semestre 2026. Le solde des subventions 
aux associations sera étudié après le vote du budget primitif en prenant en compte la 
réflexion de la nouvelle équipe municipale réalisée en concertation avec le monde 
associatif. 
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Chapitre 66 : Les intérêts des emprunts prévus sont de 45 700€. 
 
Les autres chapitres des dépenses de fonctionnement sont : 
Chapitre 67 : Les charges spécifiques (titres annulés…) : 1 000€  
Chapitre 68 : Les dotations aux provisions (impayés de cantine…) : 5 000€  

 
 
Les recettes de la section de fonctionnement :  
 
Chapitre 002 : Suite à l’affectation du résultat 2025, l’excédent antérieur reporté de 
fonctionnement est de 339 400€.  
 
Chapitre 70 : Les produits des services, du domaine et ventes sont principalement 
constitués de la participation des parents aux frais des accueils collectifs de loisirs. 
En 2026, les recettes de ce chapitre sont prévues à hauteur de 514 100€. 
 
Chapitre 73 : Les impôts et taxes sont composés du fonds de péréquation des 
ressources communales et intercommunales et du fonds de solidarité de la région 
Ile-de-France. Ces fonds sont versés par l’Etat sans possibilité de variation à 
l’initiative de la commune. En 2026, ils sont estimés à 700 000€.  
 
Chapitre 731 La fiscalité locale est composée principalement des impôts directs 
locaux (taxes foncières, taxe d’habitation sur les résidences secondaires), de la taxe 
additionnelle aux droits de mutation en cas de vente immobilière et de la taxe sur la 
consommation finale d’électricité. En 2026, les taux d’impositions restent inchangés. 
3 293 000€  
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Chapitre 74 : Les dotations, participations et subventions prévues sont de 
1772800€. Elles sont principalement constituées des dotations versées par l’Etat et 
des compensations au titre des exonérations de taxes foncières décidées par l’Etat. 
Les allocations compensatrices des locaux industriels ont diminué de l’ordre de 
70 000€. 
 
Chapitre 75 : Les autres produits de gestion courante prévus sont de 196 500€, 
correspondant aux revenus des immeubles, et aux remboursements sur 
rémunérations du personnel titulaire. 
Chapitre 013 : Les remboursements sur rémunérations du personnel non titulaire de 
la caisse primaire d’assurance maladie prévus en 2026 sont de 1 000€. 
 

 
 
Les opérations d’ordre 
 
Les opérations d’ordre budgétaire se caractérisent par le fait qu’elles concernent 
toujours à la fois une opération de dépense budgétaire et une opération de recette 
budgétaire pour un montant identique. Elles peuvent être constatées soit à l’intérieur 
d’une même section du budget, soit entre les deux sections du budget. 
 
 Le chapitre 042 des dotations aux amortissements en dépenses de fonctionnement 
s’équilibre avec le chapitre 040 des dotations aux amortissements en recettes 
d’investissement pour un montant de 450 000.€. 
 
L’opération d’ordre de neutralisation de l’attribution de compensation de la 
communauté d’agglomération du Pays de Meaux et l’amortissement des subventions 
est prévue en recettes de fonctionnement au chapitre 042 et en dépenses 
d’investissement au chapitre 040 pour 100 000€. 
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Les opérations patrimoniales, correspondant aux transferts des frais d’études et des 
avances sur travaux au chapitre 041, s’équilibrent en dépenses et recettes 
d’investissement à 150 000€.  
 
La section d’investissement  
 
Les restes à réaliser 

Les restes à réaliser en dépenses repris au budget primitif sont de 
530 176,91€.  

En dépenses, les restes-à-réaliser sont des engagements pris en 2025 (bons 
de commandes ou marchés signés) qui n’ont pas été mandatés avant le 31 
décembre 2025. Par conséquent, ces dépenses sont reportées sur l’année 2026. 

Il s’agit principalement en dépenses de frais d’études de voirie, de travaux tels 
que le terrain d’athlétisme, des réfections des voiries rue de la Roche et rue Jean 
Jaurès. 

 
Les restes à réaliser en recettes repris au budget primitif sont de 381 166.31€. 

En recettes, les restes-à-réaliser sont des recettes certaines (subventions attribuées) 
qui n’ont pas été titrées avant le 31 décembre 2025. Par conséquent, ces recettes 
sont reportées sur l’année 2026. 

En recettes, il s’agit principalement des subventions liées aux travaux 
précédemment évoqués. 
 
Le futur programme pluriannuel d’investissements 
 La nouvelle équipe municipale doit entamer la construction de son programme 
pluriannuel d’investissement au cours du prochain semestre. 
 Par conséquent, les nouvelles inscriptions du budget primitif correspondent 
aux investissements récurrents, à ceux permettant une continuité de service ou une 
programmation estivale, notamment dans les écoles. 
 
 La prochaine décision modificative de juin ou début juillet 2026 permettra 
d’inscrire au budget les premiers investissements de la nouvelle équipe municipale. 
 Par conséquent, la délibération sur les autorisations de programmes et crédits 
de paiement sera établie à l’appui de la décision modificative. 
 
Les dépenses de la section d’investissement  
 
Les chapitres à voter lors du présent budget primitif sont : 
Chapitre 001 : Le déficit antérieur reporté d’investissement est de 682 499.67€. 
 
Chapitre 16 : Le remboursement du capital des emprunts est de 390 000€.  
 
Chapitre 20 : Les immobilisations incorporelles prévues sont de 115 977€ (dont 
51 737€ de restes à réaliser 2025 et 64 240€ d’inscriptions nouvelles). Les nouvelles 
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inscriptions sont principalement composées de l’amorçage des études de révision du 
PLU et d’aménagement de voirie. Selon le programme pluriannuel d’investissement 
de la nouvelle équipe municipale, les prévisions d’études seront complétées. 
 
Chapitre 204 : Les attributions de compensation versées à la CAPM suite aux 
transferts de compétences sont de 35 000,00€.  
 
Chapitre 21 : Les immobilisations corporelles prévues sont de 749722.49€ (dont 
147 939.07€ de restes à réaliser 2025 et 601 783.42€ d’inscriptions nouvelles). Elles 
sont constituées notamment de travaux dans les écoles, des travaux dans les autres 
bâtiments publics (électricité, alimentation d’eau…), du nouveau véhicule électrique 
de la police municipale, de mobiliers pour le périscolaire dans les écoles et le centre 
de loisirs, des équipements de bureaux dans le cadre de l’adaptation au handicap ou 
du document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP), 
d’équipements nécessaires aux agents d’entretiens et aux services techniques. 
Par conséquent, ces dépenses correspondent aux travaux prioritaires dans les 
bâtiments publics et aux équipements nécessaires pour le bon fonctionnement des 
services. 
 
Chapitre 23 : Les immobilisations en cours inscrites sont de 365 500,84€ (dont 
330 500,84€ de restes-à-réaliser et 35 000€ d’inscriptions nouvelles). Les nouvelles 
inscriptions sont principalement constituées d’installations, matériel et outillages 
techniques. 
 
Les recettes de la section d’investissement  
 
Les chapitres à voter lors du présent budget primitif sont : 
Chapitre 13 : Les subventions d’investissement prévues sont de 421 200€ (dont 
381 166.31€ de restes-à-réaliser et 40 033.69€ d’inscriptions nouvelles). Les 
nouvelles inscriptions sont constituées.de la participation des opérateurs pour les 
enfouissements de réseaux rue Jean Jaurès. 
 
Chapitre 10 : Les dotations et fonds divers sont de 1 567 500€. Les nouvelles 
inscriptions sont principalement constituées de l’excédent de fonctionnement 
capitalisé et du FCTVA (fonds de compensation de la TVA). 
 
Est joint en annexe le budget principal de la commune. 
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CHAPITRE I : Réunions du Conseil Municipal 
 
 

Article 1 : Périodicité des séances 
 
Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se 
tient de plein droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour 
de scrutin à l’issue duquel le conseil a été élu au complet. 
 
Le maire ou un adjoint le représentant, peut réunir le conseil municipal chaque fois 
qu’il le juge utile.  
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande 
motivée lui en est faite par le représentant de l’Etat dans le Département ou par le 
tiers au moins des membres du conseil municipal en exercice. 
 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut abréger ce 
délai. 
 
 
Article 2 : Convocations 
 
Toute convocation est faite par le maire ou un adjoint le représentant. Elle indique les 
questions portées à l’ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, 
affichée ou publiée.  
La convocation et l’ordre du jour sont adressés aux conseillers municipaux par voie 
dématérialisée à l’adresse électronique de leur choix, ou par écrit au domicile des 
conseillers municipaux s’ils en font explicitement la demande.  
 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion. 
 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être 
adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. Si la délibération 
concerne un contrat de service public, un projet de contrat ou de marché 
accompagné de l'ensemble des pièces, ces documents peuvent être consultés en 
mairie par tout conseiller municipal dans les conditions précisées à l’article 4 du 
présent règlement.  
 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs.  
En application du référentiel M57, le délai de communication du projet de budget à 
l’assemblée délibérante est porté à 12 jours. Ce délai s’entend en jour calendaire. 
  
En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois 
inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès l’ouverture de la séance au 
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conseil municipal, qui se prononce définitivement sur l’urgence et peut décider le 
renvoi de la discussion, pour tout ou partie à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
 
Article 3 : Ordre du jour 
 
Le maire ou l’adjoint le représentant fixe l’ordre du jour. Il est reproduit sur la 
convocation et porté à la connaissance du public par tous moyens. 
 
Dans le cas où la séance se tient sur demande du représentant de l’Etat ou du quart 
des conseillers municipaux, le maire est tenu de mettre à l’ordre du jour, les affaires 
qui font l’objet de la demande. 
 
 
Article 4 : Accès aux dossiers  
 
Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être 
informé des affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. 
La commune assure la diffusion de l’information auprès de ses membres élus par les 
moyens matériels qu’elle juge les plus appropriés. 
Durant les 5 jours précédant la séance et le jour de la séance, les conseillers 
municipaux peuvent consulter les dossiers préparatoires sur place, en mairie et aux 
heures ouvrables ou demander à accéder aux pièces en version dématérialisée.  
Pour les dossiers concernant les contrats de service public, les projets de contrats ou 
de marchés, la consultation sera possible sur demande écrite adressée au maire au 
minimum 48 heures avant la date de consultation souhaitée. 
 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des 
membres de l’assemblée. 
 
 
Article 5 : Droit d’expression des élus 
 
Les conseillers municipaux ont le droit d’exposer, en séance du conseil, des 
questions orales ayant trait aux affaires de la commune. 
 
Lors de cette séance, le maire, l’adjoint délégué ou le conseiller municipal délégué 
compétent répondent aux questions posées oralement par les conseillers 
municipaux. 
 
Si l’objet des questions orales le justifie le maire, ou son représentant, peut décider 
de les transmettre pour examen aux commissions permanentes compétentes. Et de 
différer en cela la réponse. 
 
Si la nature des questions posées l’exige, celles-ci seront traitées à la séance 
ultérieure la plus proche. 
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Chaque groupe constitué du conseil municipal peut adresser au Maire des questions 
écrites sur toute affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action 
municipale. 
Ces questions ne seront pas traitées dans le cadre du conseil municipal. Les 
réponses seront apportées dans le délai de 1 mois maximum. 
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CHAPITRE II : Les commissions  
 
 

Article 7 : Commissions municipales 
 
Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions 
chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration soit à 
l’initiative d’un de ses membres. 
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit 
jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité 
des membres qui la composent. Dans cette première réunion, les commissions 
désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le maire est 
absent ou empêché. 
 
La composition des différentes commissions, y compris la commission d’appel 
d’offres, doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre 
l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale. 
 
Les commissions permanentes sont les suivantes : 
 (Le nombre de membres indiqué ci-dessous exclut le Maire) 
 

COMMISSION NOMBRE DE MEMBRES 
Commission ressources et démocratie 
participative 

6 membres 

Commission réussite scolaire, petite 
enfance, enfance et jeunesse, égalité 
femmes-hommes et cause animale  

6 membres 

Commission tranquillité publique, culture, 
sport et vie de la cité 

6 membres 

Commission aménagement urbain, 
transition écologique et biodiversité 

6 membres 

Commission développement 
économique, artisanat, commerces, 
accompagnement des porteurs de 
projets, formation et insertion  

6 membres 

Commission santé, solidarités actives, 
cohésion sociale, logement et autonomie 

6 membres 

 
Le conseil municipal peut décider de la création d’autres commissions si nécessaire 
y compris temporaires. 
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Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 
 
Les commissions qu’elles soient permanentes ou temporaires instruisent les dossiers 
qui leur sont soumis, émettent des avis ou formulent des propositions sans qu’un 
quorum soit exigé. Elles peuvent entendre, à la demande du rapporteur, des 
personnes qualifiées extérieures au conseil municipal. 
Les commissions ont vocation à examiner au fond toutes les affaires de leur ressort 
qui leur sont soumises soit par le maire, soit par le conseil municipal et à exprimer 
sur elles un avis ou des propositions selon la mission qui leur est confiée. 
Elles élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à 
l’ensemble des membres du conseil. 
 
La commission se réunit sur convocation du maire ou du vice-président. Il est 
toutefois tenu de réunir la commission à la demande de la majorité des membres. 
La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller 
par voie dématérialisée 5 jours francs avant la tenue de la réunion sauf cas 
d’urgence.  
Les séances des commissions ne sont pas publiques. 
 
 
Article 9 : Commission d’appel d’offres 
 
La commission d’appel d’offres est composée des membres suivants : Le maire, ou 
son représentant, et cinq membres du conseil municipal élus en son sein à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal 
à celui des membres titulaires. 
L’élection des titulaires et des suppléants a lieu au scrutin de liste, sans panachage 
ni vote préférentiel.  
 
Le fonctionnement de cette commission est régi par les dispositions des articles L 
1414-1 et L 1414-1 à 4 du Code général des collectivités territoriales. 
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CHAPITRE III : Tenue des séances du Conseil Municipal 
 
 

Article 10 : Présidence 
 
Le conseil municipal est présidé par le maire et à défaut celui qui le remplace. 
Toutefois, la séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du maire est 
présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal. 
 
Dans les séances où le compte financier unique (CFU) est débattu, le maire doit se 
retirer au moment du vote et la présidence est assurée par l’un des adjoints. 
 
Le président vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, procède à l’ouverture des 
séances, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise 
au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, met aux voix les 
propositions et les délibérations, dépouille les scrutins, juge conjointement avec le 
secrétaire de séance les preuves des votes et proclame les résultats. Il prononce la 
suspension et la clôture des séances. 
 
 
Article 11 : Quorum 
 
Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses 
membres en exercice est physiquement présente à la séance. Le quorum s’apprécie 
à l’ouverture de la séance. 
Au cas où des membres du conseil municipal se retireraient en cours de séance, le 
quorum serait vérifié avant la mise en délibéré des questions suivantes.  
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le 
calcul du quorum. 
 
Si, après une première convocation régulièrement faite, le quorum n’est pas atteint, 
le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il 
délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 
 
Article 12 : Procurations de vote 
 
Un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue 
de son choix pouvoir écrit matérialisé de voter en son nom. Un même conseiller 
municipal ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours 
révocable. 
 
Les pouvoirs écrits matérialisés sont remis au maire en début de séance ou doivent 
être parvenus par courrier avant la séance du Conseil.  
Quand un conseiller municipal se retire en cours de séance, il doit faire connaitre au 
maire son intention de se faire représenter ou non.  
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Article 13 : Secrétariat de séance 
 
Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs 
de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la 
validité des pouvoirs, les opérations de vote et le dépouillement des scrutins. 
Il contrôle l’élaboration du procès verbal de séance et le signe. 
 
 
Article 14 : Accès et tenue du public 
 
Les séances des conseils municipaux sont publiques, seuls les conseillers 
municipaux ont le droit d’intervenir durant les débats.  
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit 
observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques 
d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
Les séances peuvent être retransmises par les moyens de communication 
audiovisuels. 
Il peut être procédé à l’enregistrement audio et vidéo des débats du conseil 
municipal. Dans ce cas, les membres du conseil doivent en être avertis au préalable. 
 
Un temps d’expression citoyenne peut être organisé, en début ou en fin de séance, 
dans un cadre fixé par le maire. 
 
 
Article 15 : Séance à huis clos 
 
Sur la demande de trois de ses membres ou du maire, le conseil municipal peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, 
qu’il se réunit à huis clos. 
 
 
Article 16 : Fonctionnaires communaux 
 
Les fonctionnaires communaux assistent, si nécessaire, aux séances du conseil 
municipal. 
Ils ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent tenus à 
l’obligation de réserve telle qu’elle est définie dans le cadre du statut de la fonction 
publique. 
 
 
Article 17 : Police de l’assemblée 
 
Le maire (ou à défaut l’adjoint qui le remplace) à seul la police de l’assemblée. 
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Il peut faire expulser de l’auditoire tout individu qui par ses propos ou son 
comportement gênerait le bon déroulement de la séance. 
En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires…), le maire en dresse 
procès verbal et en saisit immédiatement le procureur de la République. 
 
 
 

CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations 
 
 
Article 18 : Déroulement de la séance 
 
Le maire, à l’ouverture de la séance, constate la présence des conseillers, constate 
le quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs 
reçus. Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. 
 
Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour en suivant le rang 
d’inscription. Une modification dans l’ordre des affaires soumises à délibération peut 
être proposée par le maire à son initiative ou à la demande d’un conseiller municipal. 
Le conseil municipal accepte ou non, à la majorité absolue, ce type de proposition. 
 
Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du 
conseil municipal conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du C.G.C.T. 
Il fait arrêter le procès-verbal de la séance précédente et prend note des 
rectifications éventuelles.   
 
Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la 
convocation. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé par le maire ou les rapporteurs désignés. 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-
même ou de l’adjoint compétent. 
 
 
Article 19 : Débats ordinaires 
 
La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la 
demandent. 
Un membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue. 
 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de 
leur demande. Chaque orateur s’adresse exclusivement au maire et aux membres 
du conseil municipal. Il ne peut pas s’adresser au public en cours de séance. Pour la 
bonne tenue de celle-ci, le maire peut interrompre l’orateur après l’avoir invité à 
conclure. 
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Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble 
le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, 
la parole peut lui être retirée par le maire. 
 
Les débats sont clos par le maire et ne peuvent pas reprendre ni après l’ouverture du 
vote ni après le vote sur la délibération objet du débat.  
 
 
Article 20 : Débats d’Orientations Budgétaires (DOB) 
 
Un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget, dans 
la période de 10 semaines précédant l’examen de celui-ci et dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L 2121-8 du C.G.C.T. 
 
Pour la préparation de ce débat, il est mis à la disposition des conseillers municipaux 
5 jours avant la séance, les documents sur la situation financière de la commune, 
des éléments d’analyse, (charges de fonctionnement, niveau d’endettement, 
caractéristiques des investissements.) 
 
D’autre part une note de synthèse de cadrage est jointe à la convocation du conseil 
municipal pour la séance du DOB. Cette note de synthèse comporte les informations 
suffisantes sur la préparation du budget communal. 
 
 
Article 21 : Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le président de séance. 
Il peut mettre aux voix toute demande de suspension de séance formulée par au 
moins deux membres du conseil municipal. 
Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séances. 
 
 
Article 22 : Amendements 
 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toute affaire en 
discussion soumise au conseil municipal. 
 
Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou 
renvoyés à la commission compétente. 
 
 
Article 23 : Votes 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimées. Les 
bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
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En cas de partage, la voix du maire est prépondérante, (sauf pour les votes à bulletin 
secret.)  
Le conseil municipal vote de l’une des trois manières suivantes : 

- à main levée, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 

 
Le vote a lieu au scrutin public sur la demande du quart des membres présents. Le 
procès-verbal comporte le nom des votants et l’indication du sens de leur vote. 
 
 
Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le 
président et le secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour 
et le nombre de votants contre. 
 
Il est voté au scrutin secret : 
1) Soit lorsqu’un tiers des membres présents le demande ; 
2) Soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après 
deux tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection 
a lieu à la majorité relative. A égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé (Loi 
96-142 du 21/02/96, article 7-II). 
 
 
Article 24 : Clôture de toute discussion 
 
La clôture de toute discussion peut être décidée par le conseil municipal à la 
demande du maire ou d’un membre du conseil municipal.  
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CHAPITRE V : Comptes rendus des débats et des 
décisions 

 
 

Article 25 : Procès verbaux 
 
Le procès-verbal doit reprendre l’essentiel des débats et des prises de position. 
L’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales (CGCT) est venu 
préciser son contenu : 

- date et heure de la séance, 
- noms du président de séance, des membres du conseil municipal présents ou 

représentés et du ou des secrétaires de séance, 
- quorum 
- ordre du jour de la séance, 
- délibérations adoptées et rapports au vu desquels elles ont été adoptées, 
- demandes de scrutin particulier, 
- résultat des scrutins précisant, s’agissant des scrutins publics, le nom des 

votants et le sens de leur vote 
- teneur des discussions au cours de la séance. 

Seules les déclarations intégralement lues en séance et dont la rédaction écrite est 
remise en séance, sont reproduites dans leur intégralité dans le compte rendu. 
Chaque procès-verbal de séance est envoyé aux conseillers municipaux et mis aux 
voix pour adoption à la séance qui suit son établissement.  
 
Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour 
une rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est 
enregistrée au procès-verbal suivant. 
 
Le procès-verbal est signé par le maire et le secrétaire de séance. 
Le procès-verbal est publié sous format électronique sur le site internet de manière 
permanente et gratuite et un exemplaire papier est mis gratuitement à la disposition 
du public. Ces formalités sont accomplies dans la semaine qui suit la séance au 
cours de laquelle le procès-verbal est définitivement arrêté. 
L’exemplaire original du procès-verbal est conservé dans le registre des 
délibérations.  
 
 
Article 26 : Liste des délibérations 
 
La liste des délibérations examinées par le conseil municipal est affichée à la mairie, 
dans les panneaux d’affichages municipaux et mise en ligne sur le site internet de la 
commune dans un délai d’une semaine à compter de l’examen des délibérations 
débattues et votées par le conseil municipal. 
Il retrace synthétiquement les décisions prises par le conseil municipal sur les 
affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance sans détailler les débats. 
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CHAPITRE VI : Dispositions diverses 

 
 

Article 27 : Groupes politiques 
 
Les conseillers peuvent se constituer en groupes selon leurs affinités politiques par 
déclaration adressée au maire, signée par tous les membres du groupe et 
comportant la liste des membres. Chaque conseiller peut adhérer à un groupe mais il 
ne pourra faire partie que d’un seul. 
 
Tout groupe politique doit réunir au moins deux (2) conseillers municipaux. 
 
Les groupes politiques sont représentés auprès du maire par leur président ou leur 
représentant et le maire ou son représentant seront leur interlocuteur. 
Un conseiller n’appartenant à aucun groupe reconnu peut toutefois s’inscrire au 
groupe des non-inscrits s’il comporte au moins un (1) membre, ou s’apparenter à un 
groupe existant de son choix avec l’agrément du président du groupe. 
 
Les modifications des groupes sont portées à la connaissance du maire. Il en donne 
connaissance au Conseil Municipal qui suit cette information. 
 
 
Article 28 : Espace d’expression des conseillers municipaux d’opposition 
 
Un espace est réservé à tous les groupes politiques déclarés dans les supports 
d’information générale, sur les réalisations et la gestion municipale diffusés par la 
commune : 

- pour le magazine municipal, les articles publiés par les groupes politiques 
déclarés devront représenter un espace de 3 000 signes, espaces compris. 

- Pour « la lettre du maire », publication plus restreinte, l’espace réservé sera 
de 750 signes, espaces compris. 

Les articles devront être remis 6 jours francs à compter de la réception de la 
demande qui leur sera faite par mail et doivent être consacrées aux sujets d’intérêt 
général, n’être ni injurieuses ni diffamatoires 
Ces mêmes tribunes seront publiées sur le site internet de la ville. 
  
La teneur des propos exprimés doit être compatible avec les dispositions de la loi du 
29 juillet 1881 modifiée, relative à la liberté de la presse. Le maire veille au respect 
de ces dispositions et pourra, en sa qualité de directeur de publication, refuser de 
publier un texte ne répondant pas aux prescriptions de la loi. Il en informera par écrit 
le président du groupe ou l’élu non inscrit ayant proposé le texte sans délai et avant 
la parution de la publication.    
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Article 29 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 
 
Les conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande 
peuvent disposer sans frais du prêt d’un local commun. 
 
Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par 
des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale dans un délai d’un mois. 
 
Ce local est accessible aux heures d’ouverture au public de l’hôtel de ville. Le local 
est exclusivement consacré aux travaux des groupes politiques minoritaires et élus 
non-inscrits. Il ne peut être destiné à accueillir une permanence, des rendez-vous ou 
des réunions publiques. 
 
 
Article 30 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
 
Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour 
siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les 
dispositions du code général des collectivités territoriales et des textes régissant ces 
organismes. 
 
Le remplacement de ces délégués peut être fait dans les mêmes conditions que leur 
nomination 
 
 
 
Article 31 : Formation des conseillers municipaux 
 
Les conseilles municipaux peuvent bénéficier de formations, (hors Droit Individuel à 
la Formation,) ayant un lien avec l’exercice du mandat d’élu local. Elles doivent 
correspondre aux thématiques prévues par le répertoire des formations liées à 
l’exercice du mandat d’élu local élaboré par le conseil national de la formation des 
élus locaux.  
Afin de garantir la qualité et le pluralisme des organismes de formation, ceux-ci 
doivent avoir reçu un agrément délivré par le ministre chargé des collectivités 
territoriales, après avis du conseil national de la formation des élus locaux   
 
Les demandes doivent être faites au maire deux mois avant le début de la formation. 
 
Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de 
mandat pour les élus ayant reçu une délégation. 
 
 
Article 32 : Modification du règlement 
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Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur 
proposition du maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée 
communale. 
 
 
Article 33 : Application du règlement 
 
Le présent règlement est applicable au conseil municipal de Crégy les Meaux. 
Il devra être adopté à chaque renouvellement du conseil municipal dans les six mois 
qui suivent son installation. 


